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GÉOPHYSIQUE : 

MÉTHODES ÉLECTRIQUES 
 

 
Généralités :   

 
Les méthodes géoélectriques sont basées 
sur le fait que les roches présentent 
souvent des  résistivités différentes que 
l’on peut mesurer. Par exemple, des 
graviers montrent souvent une résistivité 
de plus de 1000 ohm.m alors que des 
argiles sont plus conducteurs (300 ohm.m). 
Différentes méthodes géophysiques sont 
basées sur ces propriétés physiques. 

Valeurs de résistivité électrique pour différents matériaux géologiques 
(L. Marescot, Bull. Soc. vaud. Sc. nat. 90.1: 23-40). 

 
Sondages électriques : 
 
Un sondage électrique est une coupe verticale des 
résistivités des couches. Pour ce faire on utilise un 
dispositif de deux électrodes d’injection de terrain et deux 
électrodes de mesures que l’on écarte pour atteindre des 
couches plus profondes. La coupe de résistivité 
apparente est interprétée au moyen d’un logiciel 
spécifique. Cette méthode permet de bien distinguer les 
graviers des argiles. Il est parfois possible de déterminer 
si les graviers sont aquifères ou à matrice argileuse. 
 
 
Tomographie ou imagerie électrique : 
 

La tomographie électrique est une amélioration 
du traîné électrique : On superpose sur un même 
profil des informations mesurées à partir de 
dispositif de longueur différentes. Nous obtenons 
ainsi une section 2D qui montrera les variations 
de résistivités vraies en fonction de la 
profondeur. La réalisation d’une section 
nécessite donc un grand nombre d'électrodes 
connectées à un câble multi-conducteur. Un 
résistivimètre possédant un disque dur 
sélectionne ensuite selon une séquence 
prédéfinie les électrodes utilisées pour l'injection 
du courant et la mesure du potentiel. 
L’acquisition est programmée de façon à faire 
varier la position et la distance entre les 
électrodes utilisées. Les résultats après inversion 
des données de résistivité apparente collectées 
donnent une coupe des résistivités des terrains 
en présence, ce qui permet une interprétation 
quantitative des données. 
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Trois tomographies électriques positionnées de 
façon à caractériser un ancien chenal rempli de 
gravier. 
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Le traîné électrique et carte de résistivité : 
 
Cette méthode consiste à réaliser un ensemble de points de mesure le long de profils en déplaçant 
un dispositif de longueur fixe. Pour chaque mesure, on retient une valeur de résistivité apparente qui 
sera positionnée au centre du dispositif. Les résultats sont présentés sous forme de carte, réalisée 
par interpolation entre les points de mesure. La profondeur d’investigation sera proportionnelle à la 
longueur du dispositif utilisé. Cette méthode a l’avantage d’être rapide à mettre en œuvre. 
L’interprétation qualitative des résultats est également simple : Les résistivités apparentes vont 
dépendre de la distribution des résistivités vraies. La carte montrera les variations horizontales de 
cette résistivité. 
 
Applications des méthodes électriques : 
 
La prospection électrique est couramment utilisée en géophysique pour les cas suivant : 

- Caractérisation de fractures. 
- Détection des cavités. 
- Détection des corps gelés. 
- Imagerie des intrusions ou des migrations d’eau salée dans le sol. 
- Détection et imagerie de vestiges archéologiques. 
- Imagerie de la structure des sols et de la proche surface. 
- Délimitation des décharges. 
- Détection des migrations de polluants dans le sol. 

 
En génie civil, les techniques d’imagerie électrique permettent : 

- Auscultation non destructive des structures en pierre, en béton ou en terre. 
- Détection de zones altérées et de la fissuration. 
- Mise en évidence d’anomalies de porosité. 

 

 
 

Deux exemples d’imagerie électrique appliquée à la recherche de paléovallées dans la 
région de Fribourg (L. Marescot, Bull. Soc. vaud. Sc. nat. 90.1: 23-40). 


